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PC Opération Anticipée I Phasage des travaux I Phase 10 - Source : Groupement AIA, octobre 2019
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PC Opération Anticipée I Phasage des travaux I Phase 11 - Source : Groupement AIA, octobre 2019
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PC Opération Anticipée I Phasage des travaux I Phase 12 - Source : Groupement AIA, octobre 2019
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PC Opération Anticipée I Phasage des travaux I Phase 13 - Source : Groupement AIA, octobre 2019
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PC Opération Anticipée I Phasage des travaux I Phase 14 - Source : Groupement AIA, octobre 2019
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PC Opération Anticipée I Phasage des travaux I Phase 15 - Source : Groupement AIA, octobre 2019
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5.1.2  Charte chantier 

 -

 -

 -

• 

• 

• 

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -



ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE
5 - INCIDENCES DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTÉ ET MESURES ERCA

ALTO STEP     -       Page 19910/2019Reconstruction du CHU de Caen Normandie - PC OA / APD OP

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

suivantes. 

 -

 -

 -

5.1.3  

 



ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE
5 - INCIDENCES DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTÉ ET MESURES ERCA

10/2019 Reconstruction du CHU de Caen Normandie - PC OA / APD OP

Opération Anticipée I Plan d’installation de chantier Démolition - Source : Groupement AIA



ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE
5 - INCIDENCES DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTÉ ET MESURES ERCA

10/2019Reconstruction du CHU de Caen Normandie - PC OA / APD OP

5.1.4  Incidences et mesures sur les ressources naturelles

 -

 -

Mesure d’évitement
maximum les intempéries

 -

 -

 -

 -

Mesure d’évitement

 

  

5.1.5  

 -

 -
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Démolition

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

5.1.6  

 -

 -

 -

 -

 -

Niveau sonore à la 
source (dans l’air) à 100 m à 500 m

Niveau sonore 

 -

 -

• 

• 

• 

 -

 -

 -

 -
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 -

 -

Construction

 -

 -

 -

80 % des déchets de démolitions seront valorisés. 100 % des terres excavées sont à réutiliser sur site.

Mesure de réduction R1 - Valorisation de 80 % des déchets de démolition

Mesure de réduction R2 - Réutilisation de 100 % des terres excavées

 

Paysage

 

 

Mesure d’évitement E3 - Évitement de la période entre avril et juillet en cas d’intervention sur les habitats 

Mesure de réduction

Mesure d’évitement E4 - Destruction du bâtiment des Archives en dehors de la période de reproduction des 

Notons que ces oiseaux peuvent trouver de nombreux sites de substitution à ce bâtiment dans la zone d’activités autour du 
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Les incidences directes ou indirectes des OA et OP sur les zones Natura 2000 sont nulles. 

5.1.8  Incidences et mesures sur l’environnement humain

 -

 -

 -

 -

 -

 -

Mesure de réduction
permanent de l’activité hospitalière

BÂTIMENT (PÉRIMÈTRE DE PROJET)
EFFECTIF 

PERSONNEL
EFFECTIF PROJETÉ RELOGEMENT PROVISOIRE*

Démoli 0 0

Démoli 0 0

Démoli 0 0

0 0

Fonction projet numérisation Fonction projet numérisation

Démoli

OA : Opération anticipée OP : Opération principale

IFSI DPI
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Matériaux non traditionnels

5.1.9  Incidences et mesures sur les mobilités

Mesure de réduction
camions

5.1.10  Incidences et mesures sur les réseaux

 

5.1.11  Incidences et mesures sur la santé

Aucune incidence sur la sécurité et la salubrité n’est attendue
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5.2  INCIDENCES PERMANENTES ET MESURES ASSOCIÉES

5.2.1  Incidences et mesures sur l’utilisation des ressources naturelles

OA I Existant OA - Projet (PC)

 -

 -

 -

 -

Coupe de principe sur les noues de stockage - Source : Groupement AIA

Mesure de réduction

Mesure de réduction

Mesure de réduction

Mesure de réduction

 Mesure de compensation 
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Schéma de la gestion des eaux pluviales - Source : Sogeti

Principes de gestion des eaux pluviales

 -

 -

 -

 -

Collecte des eaux pluviales

Les 
 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -
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• 

• 

Mesure de réduction

Mesure de réduction

Mesure de réduction

Ouvrages de rétention

Période de retour retenue pour le dimensionnement des ouvrages

Description des ouvrages de rétention

• 

Gestion des pollutions 

La pollution chronique

Mesure de réduction

Mesure de réduction
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Description de la zone de dépotage / Stade APD - Source : Sogeti

La pollution accidentelle

 -

 -

 -

 -

Mesure de réduction

5.2.2  

Filtration 

Mesure de réduction

Choix des produits de construction

Mesure de réduction

Choix de matériaux écolabelisés
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5.2.3  

 -

• 

• 

 -

• 

pour l’ensemble du projet 

 Mesure de réduction

Évaluation E+C- 

 - Impact énergie : 

 - Impact carbone : 

• 

• 

 -

 -

Indicateurs Bbio et Cep

 Mesure de réduction

Ventilation
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Appareils élévateurs 

 -

 -

 -

 -

 -

• 

• 

• 

• 

• 

 -

• 

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

Mesure de réduction

Mesure de réduction

revêtement clair

Mesure de réduction
de chaleur urbain

Mesure de réduction

5.2.4  

adaptées
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sols souples et de planchers 

Des 

Mesure de réduction

Mesure de réduction

Mesure de réduction

Mesure de réduction

 -

 -

 -

Mesure de réduction R21 - Localisation des prises et rejets d’air viciés en toiture

Mesure de réduction

5.2.5  
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Glossaire :

DND Déchets non dangereux

DD Déchets Dangereux

DAOM Déchets d’Activités de soins 

DIS Déchet Industriel Spécial
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Circuit de collecte des déchets 

 -

 -

 -

 -

 -

 -

Filières de traitement des déchets 

5.2.6  

 -

 -

 -

 -

 -

 -
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Oasis - Source : Groupement AIA

de chaleur en période estivale.

L’Oasis

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -
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 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

Perspectives sur l’Opération Principale - Source: Groupement AIA

 

 -

 -

 -

OA I Existant OA - Projet (PC)

Mesure de réduction

Mesure de réduction

Mesure de réduction

Mesure de réduction

 Mesure de compensation 
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Incidences et mesures sur l’environnement humain

ensemble pluriel

 

 -

 -

Les incidences directes ou indirectes des OA et OP sur les zones Natura 2000 sont nulles. 

 -

 -

 -

 -  les bus,

 - Les vélos 

 - cheminements piétons
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OA OP Total

1 089

305

>> Création de 234 places de stationnement supplémentaires

Mesure de réduction

 Mesure de compensation C2 - Création de 234 places de stationnement supplémentaires

5.2.8  

maintenus en périphérie
 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

Mesure de réduction

Mesure de réduction

 -

 -

 -

 -

 -
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5.3  RÉCAPITULATIF DES MESURES ERCA 

5.3.1  Mesures d’évitement
 -

 -

 -

 -

5.3.2  Mesures de réduction
 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

5.3.3  Mesures de compensation
 -

 -

5.3.4  
 -

 -

 -

 -

 -

 -

 -

5.4  SYNTHÈSE DES INCIDENCES DU PROJET SUR 
L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTÉ ET DES MESURES ASSOCIÉES

 -

 -

 -
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THÈME NATURE DE L’INCIDENCE D I T P MESURES D’ÉVITEMENT, DE RÉDUCTION, D'ACCOMPAGNEMENT
IMPACTS 

RÉSIDUELS
MESURE DE 

COMPENSATION
RESPONSABLE COUT

TERRES, SOLS 
ET SOUS SOLS

X X X

EAUX 
SOUTERRAINES 
ET 
SUPERFICIELLES

X X X - - -

RESSOURCES  

VULNÉRABILITÉ 
AU 
CHANGEMENT 

X X X - - -

L’AIR
X X - - -
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THÈME NATURE DE L’INCIDENCE D I T P MESURES D’ÉVITEMENT, DE RÉDUCTION, D'ACCOMPAGNEMENT
IMPACTS 

RÉSIDUELS
MESURE DE 

COMPENSATION
RESPONSABLE COUT

NUISANCES 
SONORES, 
VIBRATOIRES, 
VISUELLES, 
OLFACTIVES, 
CHALEUR ET 
RADIATION

X X - - -

DÉCHETS X X - - -

PATRIMOINE, 
PAYSAGE ET 
BIODIVERSITÉ

X X X

SANTÉ ET 
CONFORT DES 
USAGERS

X X

site

- - -

NATURELS, 
D’ACCIDENTS 
OU DE 
CATASTROPHES 
MAJEURS

X X - - -
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THÈME NATURE DE L’INCIDENCE D I T P MESURES D’ÉVITEMENT, DE RÉDUCTION, D'ACCOMPAGNEMENT
IMPACTS 

RÉSIDUELS
MESURE DE 

COMPENSATION
RESPONSABLE COUT

MOBILITÉS X X X

RÉSEAUX X X - - -
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5.5  INCIDENCES CUMULÉES DU PROJET AVEC D’AUTRES 
PROJETS CONNUS

5.5.1  

 -

 -

 -

 -

 -

 -

5.5.2  

 -

 -

Aucun projet connu, au sens de l'article R.122-5 du Code de l'environnement, ne se situe à proximité du périmètre de 
projet de reconstruction du CHU de Caen-la-Mer. 

 -

 -

au CHU en améliorant l’accessibilité de l’entrée Est et à l’Ouest d’Hérouville-Saint-Clair

une croissance des déplacements

PLAN MASSE

LEGENDE

Chaussée projetée (3,5m par voie)

BAU projetée (largeur 2,5m)

Limites voiries existantes

Chaussée existante

RD60 EXISTANTE

PROJET DE REAMENAGEMENT DU BP NORD (données DIRNO)

Limites voiries projetées

Limites voiries projetées

Voie collectrice (largeur 3,5m)

BRETELLE HAMELIN

Bande Dérasée de Gauche - BDG (largeur 1,0m)

Voie d'entrecroisement (largeur 3,5m)

Bande Dérasée de Droite - BDD (largeur 1m)

Bande d'Arrêt d'Urgence - BAU (largeur 3,0 ou 2,5m)

Glissière Béton Armé - GBA (largeur 0,6m)

Chaussée à démolir
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ADDITITIF AU DOSSIER D'OPPORTUNITE

Interaction avec un giratoire à créer sur la RD60

1/1000e
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Le projet de création de la bretelle Hamelin étant directement lié à la construction du CHU, l’impact cumulé des deux 

reconstruction du CHU.

matière d’accessibilité, de desserte et de développement des modes doux. 



ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE
6 - COMPATIBILITÉ DU PROJET AVEC LES PRINCIPAUX SCHÉMAS, PLANS ET PROGRAMMES EN VIGUEUR SUR LE TERRITOIRE

Page 228     -       ALTO STEP 10/2019 Reconstruction du CHU de Caen Normandie - PC OA / APD OP

6 COMPATIBILITÉ DU PROJET AVEC LES PRINCIPAUX 
SCHÉMAS, PLANS ET PROGRAMMES EN VIGUEUR SUR 
LE TERRITOIRE
Seule la compatibilité avec les schémas, plans et programmes ayant des dispositions s’appliquant au périmètre de 
projet a été réalisée et présentée ci-après. Sont ainsi exclus de l’analyse : le PGRI Seine-Normandie, le PPRi de la 
Basse Vallée de l’Orne, le TRI de Caen et Dives Ouistreham.

6.1  COMPATIBILITÉ AVEC LES DOCUMENTS D’URBANISME

6.1.1  Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de Caen Métropole

6.1.1.1  Présentation du SCoT de Caen Métropole

Le SCoT applicable sur le périmètre de projet est porté par le Pôle Métropolitain Caen Normandie Métropole qui regroupe au 
1er octobre 2017 21 intercommunalités, 3 conseils départementaux et 1 200 000 habitants.
Suite à la mise en œuvre du Schéma Départemental de Coopération Intercommunale, le périmètre du SCoT a évolué au 

Périmètre SCoT Caen Normandie Métropole - Source : AUCAME

développer durablement  le territoire. Ses ambitions générales sont :
 - Un aménagement et un développement durable ;
 - Des grands équilibres spatiaux ;
 - La compétitivité ;
 - Une nature préservée comme cadre de vie privilégié ;
 - Une nouvelle mobilité pour un nouveau mode de développement.

 -

reconquérir 200 000 habitants sur son aire urbaine et de maintenir le cap des 100 000 habitants sur la ville. Cette ambition 

 -

 -

 -

successivement :

 -

• 

• 
ème

 - Les espaces et sites naturels ou urbains à protéger, pour lesquels il convient :
• 

• 

•  De préserver la biodiversité, 
• 

 -

préconisant :
• 

• 

• 

 -

 -

 -

 -

 -

6.1.1.2  Compatibilité du projet avec le SCoT de Caen-Métropole

paysagers, le projet de reconstruction du CHU de Caen La Mer peut être considéré comme compatible avec les orientations 
du SCoT citées précédemment. 
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6.1.2  Plan Local d’Urbanisme de Caen

Le périmètre de projet est couvert par le PLU de Caen sur sa majeure partie. Il se situe en zone urbaine à vocation de projet 
dédiée à l’activité et au commerce (UPr) du PLU de la ville de Caen. 

Conformité à la réglementation

ARTICLES DU RÈGLEMENT DU PLU COMPATIBILITÉ DU PROJET

Article 3 : Conditions de desserte des 
terrains par les voies publiques ou privées et 

Article 4 : Conditions de desserte des 

assainissement individuel

site, caractéristiques des voies et de raccordement aux réseaux. Pour de plus 

Article 6 : Implantation des constructions par 
rapport aux voies et emprises publiques
Article 7 : Implantation des constructions par 
rapport aux limites séparatives

Le bâtiment respecte les dispositions prévues par le PLU en termes 

des constructions par rapport aux voies et emprises publiques et limites 
séparatives.

Article 8 : Implantation des constructions les 
unes par rapport aux autres sur une même 
propriété

par cet article.

Article 10 : Hauteur maximale des 
constructions

Le projet du nouvel hôpital respecte les dispositions prévues par le PLU en 

en terme de hauteur des constructions.

Article 11 : Aspect extérieur des constructions 
et aménagement de leurs abords – Protection 
des éléments de paysage

extérieur des constructions et aménagements de leurs abords.

Article 12 : Obligations en matière de La reconstruction du nouveau CHU maintient le nombre de places de 
stationnements existant sur le site. Leurs répartitions sont adaptées aux 
besoins et aux usages. Les stationnements pour les deux roues non motorisés 

des places pour les véhicules électriques seront proposées. 

 
Cette décision est sans impact sur la côte des stationnements au Sud et à 

Concernant le calendrier de réalisation, les démarches sont en cours depuis 

Article 13 : Obligations imposées en 

plantations

Le PLU ne réglemente pas les espaces libres de plantations pour les projets 

Elle est un marqueur indispensable à la bonne prise en charge des patients 
et à la qualité de la dispensation des soins. Pour plus de détail, se reporter au 

énergétiques et environnementales environnementale. 

Compatibilité du projet avec le PLU de Caen - ALTO STEP, septembre 2019

Le projet de reconstruction du CHU est compatible avec le PLU de Caen.
(cf. partie «Servitudes publiques»)
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6.1.3  Plan Local d’Urbanisme d’Hérouville-Saint-Clair

UEt est destinée à accueillir des activités tertiaires et de haute technologie, tout en conservant des prescriptions paysagères.

Contest et Saint Désir, relative aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre les obstacles des centres 
(cf. partie «Servitudes publiques»). 

6.1.4  Servitudes publiques

6.1.4.1  Servitude de gaz

abandonnées avant les travaux. (cf. chapitre 3.5.8. Réseaux)

6.1.4.2  

Le périmètre de projet est concernée par plusieurs zones de Servitude Hertzienne inscrites dans les PLU de Caen et de 
Hérouville-Saint-Clair. Ces servitudes sont relatives aux transmissions radioélectriques et concernent la protection contre les 

Le périmètre de projet est concerné par :
 - la zone de dégagement
 - les trois faisceaux hertziens suivants : 

• Caen / avenue de la Côte de Nacre <>Trouville-sur-Mer/Le Parquet ;
• Caen / avenue de la Côte de Nacre <> Dives-sur-Mer/Le Pré Varin ; 
• Caen / avenue de la Côte de Nacre <> Moult/La Hoguette.

Dans la notice explicative des annexes du PLU de Caen, il est indiqué que la hauteur maximale par rapport au niveau du sol 

. Suite à une réunion survenue 
la contrainte des 25 

m a été levée. 

6.2  COMPATIBILITÉ AVEC LES DOCUMENTS DE PROTECTION 
DES MILIEUX NATURELS

6.2.1  Schéma Régional de Cohérence Écologique de Basse-Normandie (SRCE)

concerné par la prescription P3 : Maintien de la fonctionnalité de la matrice verte
limitation des impacts sur les habitats de nature «ordinaire»

Associés pour Caen la mer dans laquelle la recomposition des structures paysagères et des continuités écologiques est 
intégrée.

Sud-Ouest/Nord-Est pour relier à terme la vallée des Jardins avec CITIS puis la vallée du Dan.

Le plan du projet à terme de réaménagement et de reconstruction du CHU prend cet axe pour constituer un corridor vert 

localement sur la largeur de ce corridor.

Concernant le choix des essences arborées et arbustives dans le renouvellement de la végétation, le projet aura recours à 
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6.3.2  SAGE Orne-Aval-Seulles 

6.3.2.1  

 -

 -

 -

Cette règle précise entre autre :

partie du bassin naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet, est supérieure à 1ha, et rejetant 
dans les eaux souterraines 
être supérieure à 1x10-6

 - Contenance de 20 m3, majorée du volume généré par une pluie de retour 2 ans
 - -7 m/s

6.3.2.2  

Le projet est compatible avec le SAGE Orne-Aval-Seulles.

6.4  COMPATIBILITÉ AVEC LES DOCUMENTS CADRE DANS LE 
DOMAINE DES DÉPLACEMENTS 

6.4.1  Plan de déplacements urbains de Caen-la-mer (PDU)

6.4.1.1  Présentation du PDU de Caen-la-Mer

entreprendre pour rendre la mobilité urbaine plus durable. Il vise à assurer un équilibre entre les besoins en matière de mobilité 

le PDU.

 -

 -

 - Amélioration de la sécurité des déplacements

6.3  COMPATIBILITÉ AVEC LES DOCUMENTS DE PLANIFICATION 
DANS LE DOMAINE DE L’EAU

6.3.1  Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin de la Seine 
et des cours d’eaux côtiers normands

6.3.1.1  

en vigueur est le SDAGE 2010-
2015

 -

• 

• 

si les conditions pédogéologiques le permettent.

 - Disposition 8 : Privilégier les mesures alternatives et le recyclage des eaux pluviales. Il est recommandé que les nouvelles 
celles faisant l’objet d’un réaménagement urbain n’augmentent pas le débit et le volume 

de ruissellement générés par le site avant aménagement. Lorsque le contexte le permet, il est recommandé que les 

6.3.1.2  

Le projet de reconstruction du CHU intègre les orientations suivantes :
 -

végétalisées et les espaces de pleine terre participeront à sa réduction. 
 - En complément, la mise en place de revêtements de sol drainants sur la place centrale et les autres zones de voirie 

Ces mesures ont permis de réduire les volumes de rétention à enterrer.

Dans la gestion des eaux pluviales, les aménagements extérieurs visent à réduire le rejet au réseau des eaux pluviales grâce 

moment aucun ouvrage de régulation sur le site.

Le projet est compatible avec les orientations du SDAGE du bassin de la Seine et des cours d’eaux côtiers normands 
2010-2015.
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 -

 -

 -

 - Organisation globale du stationnement
 -

 - Amélioration des transports des personnels des entreprises et des collectivités publiques
 -

 -

novembre 2013.  

6.4.1.2  Compatibilité du projet avec le PDU de Caen-la-mer

 -

 -

 -

 -

Inscription dans le plateau Nord - Groupement AIA, mai 2019

omniprésente.  

Le «ring» - Groupement AIA, mai 2019

Les transports en commun sont privilégiés:
 -

arrêts…
 - Les lignes de bus et de tramway seront éventuellement complétées par une navette
 -

 -

Le projet de reconstruction du CHU est compatible avec le projet de PDU de Caen-la-Mer.
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6.5  COMPATIBILITÉ AVEC LES DOCUMENTS DE VALORISATION 
DES RESSOURCES ÉNERGÉTIQUES ET DE LA QUALITÉ DE L’AIR 

6.5.1  Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) de Basse-Normandie 

climatiques.

DOMAINE ORIENTATIONS COMPATIBILITÉ DU PROJET

Bâtiment

Utilisation de pavés drainant à base de coquillages développés par 

valorise les déchets de la conchyliculture.

Transport

Orientation T3
Coordonner les engagements et les actions 
des acteurs du territoire bas-normand pour 
mettre en place un système cohérent de 
transports durables

 -

places
 -

douces. Des stationnements vélos y sont aménagés au cœur du 
site

 -

pour des-servir le nord du site.
 -

bus et navette sont répartis sur le site de manière à desservir 

 - nombreux cheminements piétons  prévus, de manière à relier les 

Orientation T4

particuliers

-

Lutte contre 
la précarité 
énergétique

Orientation P1
Lutter contre la précarité énergétique 

réhabilitation du bâtiment, en réduisant les 
coûts liés aux déplacements et en développant 
le recours aux énergies renouvelables

Le choix du nombre de bâtiments a été arbitré en un juste milieu entre 
la maximisation des apports solaires et lumineux et la minimisation des 

établissements de santé.

Urbanisme

Orientation U1

cf. Orientation P1 et ENR2

Production 
d’énergie 
renouvelable

valorisation de la matière organique et 

agroalimentaire

6.5.2  Plan Régional pour la qualité de l’air (PRQA) Normandie

Normandie et Haute-Normandie avec les orientations suivantes :

Compatibilité du projet avec le SRCAE de BAsse-Normandie - ALTO STEP, septembre 2019
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 -

 -

sobriété et de performance (cf. chapitre 5.3.2.1.), le projet 

 -

 -

 -

visiteurs.
 -

 -

sur la place centrale.
 -



ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE
7 - MÉTHODES UTILISÉES, DIFFICULTÉS RENCONTRÉES ET AUTEURS DE L’ÉTUDE

ALTO STEP     -       Page 23510/2019Reconstruction du CHU de Caen Normandie - PC OA / APD OP

7 MÉTHODES UTILISÉES, DIFFICULTÉS RENCONTRÉES 
ET AUTEURS DE L’ÉTUDE

7.1  MÉTHODES

Cette section vise à présenter une analyse critique de la méthode adoptée pour conduire cette évaluation environnementale. 
D’une part, elle décrit les dispositions prises pour tendre vers une évaluation environnementale pertinente et d’autre part, elle 

7.1.1  Généralités

7.1.1.1  Délimitation de l’aire d’étude

Le site de projet se trouve en périphérie Nord de l’agglomération Caennaise, en bordure du boulevard périphérique Nord. Il est 
situé à cheval entre les communes de Caen et de Hérouville-Saint-Clair. 

composantes territoriales en lien avec le projet :
 - L’aire d’étude élargie, intégrant les grandes entités géographiques telles que les communes de Caen la mer et Hérouville-

Saint-Clair, la plateau Nord et la vallée de l’Orne. 
 - Le périmètre du CHU Caen Normandie, comprenant toutes les structures et  les équipements de santé rattachés au CHU.
 - Le périmètre de projet correspondant à l’emprise concernée par le projet de reconstruction du CHU qui s’étend sur 

environ 16 ha.

7.1.1.2  Plan de l’évaluation environnementale

L’évaluation environnementale résulte d’un travail de synthèse bibliographique de diverses études réalisées sur le site de 
projet. Son plan général a été établi conformément aux exigences réglementaires (article R122-5 du Code de l’Environnement). 

1. Préambule
2. Présentation du projet de reconstruction du CHU de Caen Normandie
3. État actuel de l’environnement
4. 

5. Incidences du projet sur l’environnement et la santé et mesures associées pour éviter, réduire ou compenser les effets 
négatifs

6. Compatibilité du projet avec les principaux schémas, plans et programmes en vigueur sur le territoire
7. 

7.1.2  Sources de données

La présente évaluation environnementale reprend les études thématiques suivante :
**  : Études dont la méthodologie a été présentée de manière plus détaillée au sein du présent chapitre

Évaluations environnementales
 - Étude environnementale Phase 1 - Reconstruction du CHU de Caen, Antea Group, 02/2019 **
 - Étude d’impact sur l’environnement du tramway de Caen, Groupement Artelia, 2016

Études urbaines 
 -

 - Élaboration et suivi d’un projet de développement et d’aménagement stratégique du plateau Nord, Caen la mer, Groupement 
Devillers et Associés, 06/2017

 - Note de Synthèse, Un Campus de l’Innovation sur le Plateau Nord de Caen, Caen la mer, Groupement Devillers et 
Associés Plan Local d’Urbanisme, 06/2017

 - Une vision prospective et partagée du Plateau Nord, Commission Aménagement Plateau Nord, Caen la Mer, Aucame, 
2015

Climatologie et énergies renouvelables
 -

09/2017
 - Étude d’opportunité énergies renouvelables et réseau de chaleur, Commune de Rots, 10/2016

Sols, sous-sols et eau
 - Note DLE CHU de Caen, SOGETI, 03/2019
 - Notice de gestion des eaux pluviales APS, SOGETI, 2019

Qualité de l’air
 -

               
Socio-économie, équipements, foncier et occupation du sol
 - CCTP Travaux de désamiantage et de démolition des bâtiments annexes, Argenium, 2018
 - COPIL plateau Nord du 22/06/2017 et du 12/12/2017
 - Chiffres clés CHU Caen, 2016
 - Étude AUCAME, 06/2015
 - Diagnostic Plateau Nord, atlas cartographique, 2009
 - Rapport sur les équipements et services, AUCAME, 2008

Mobilités
 - Création d’une bretelle entre le périphérique Nord et la RD60 à Hérouville-Saint-Clair, Ingé Infra, décembre 2016
 -

 - Les déplacements des habitants de Caen-Métropole, AUCAME, 2013
 - Enquête Ménages-Déplacements du Calvados 2010-2011 : Analyse agglomération Caen la mer, PTV France, 11/2011
 - Diagnostic Plateau Nord, 2009
 - Plan de Mobilité du CHU de Caen, Viacités, 2009

Nuisances
 - Rapports de mesures acoustiques et vibratoires laboratoires et hélistation, Opération Principale, Peutz, 04/2019 
 - Niveaux sonores émis dans l’environnement, site PFEH du CHU de Caen, APAVE, 09/2017
 - Étude acoustique réalisée dans le cadre la sécurisation du boulevard Périphérique Nord de Caen, Iris Conseil, 2013

Risques technologiques et industriels, déchets
 - Classement ICPE, Site Côte de Nacre, CHU Caen, 07/2019
 -

 - Quantités de déchets de l’année 2017, CHU de Caen, Pôle logistique, Service Environnement, 02/2018

Les documents cadres suivants ont été consultés : 
 - Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) Caen, 2004
 - Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) Hérouville-Saint-Clair, 2016
 - Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) du Calvados, 07/2012 
 - Plan Climat-Energie Territorial (PCET) Caen Métropole, 2013 
 -

 - Plan Régional pour la Qualité de l’Air (PRQA) en Normandie, Région Normandie, 2010
 - Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Orne aval et Seulles, 01/2013
 - Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Caen Métropole, Aucame, 2014 à 2017
 - Schéma Directeur de l’Energie (SDE) Caen la Mer, 2017
 -

 -

Les bases de données des institutions suivantes ont été exploitées: 

INSEE, In Situ revue des patrimoines, Mapeo Calvados, Persée, SANDRE Eaufrance, SIGES Seine-Normandie, SIG Réseau 
Zones Humides, SPANC de Caen la mer, Station météo de Caen-Carpiquet.
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7.1.3  Méthodologie de l’état actuel de l’environnement et évaluation de son évolution probable 
sans et avec le projet

7.1.3.1  Méthodologie de l’étude environnementale Phase 1 - Reconstruction du CHU de Caen, Antea Group, février 2019

Dans le cadre du projet de reconstruction du CHU de Caen Normandie, le bureau d’études Antea Group a été mandaté pour 
la réalisation d’une étude historique et documentaire (phase 1).

7.1.3.1.1  Méthodologie générale

Textes de référence

La méthodologie appliquée pour la réalisation de la mission répond :
 - à la note du 19 avril 2017 et la mise à jour de la méthodologie nationale de gestion des sites et sols pollués d’avril 2017 

éditées par le Ministère en charge de l’Environnement,
 - aux exigences et préconisations des normes NF X31-620-1 et NF X31-620-2, de juin 2011 et août 2016 « Qualité du sol 

– Prestations de services relatives aux sites et sols pollués »,
 -

4 de juillet 2017.
Les normes techniques de prélèvements et d’échantillonnage applicables sont mentionnées en Annexe II.

Description de la mission

réalisée par Antea Group correspond à une mission EVAL (Evaluation ou Audit environnemental des sols et des eaux 
souterraines lors d’une vente/acquisition d’un site) et intègre les prestations suivantes (Cf. Annexe III) :
 - A100 : visite de site,
 - A110 : étude historique, documentaire et mémorielle,
 - A120 : étude de vulnérabilité.

La description des prestations réalisées est présentée dans les chapitres suivants.

7.1.3.1.2  Méthodologie de la visite de site (A100)

La visite de site consiste à procéder à un état des lieux dans le but :
 -

 - d’orienter la stratégie de contrôle des milieux,
 - de préparer l’intervention sur site (contraintes liées au site, conditions d’accès…),
 - de dimensionner à leur juste proportion les premières mesures de précaution et de maîtrise des risques quand elles sont 

nécessaires.

Une visite de site a été effectuée le 28 janvier 2019 avec Mme ANDRZEJEWSKI membre de la direction du patrimoine et des 
infrastructures du CHU (Département Prévention Environnement et Sécurité).
Cette visite a été effectuée de manière à établir une reconnaissance du site et de ses environs (rayon de 200 m), à repérer 

La zone visitée correspond principalement au plateau technique du CHU.

7.1.3.1.3  Méthodologie de l’étude de vulnérabilité (A120)

l’environnement du site.

La vulnérabilité de la ressource en eau par rapport à la présence d’une contamination dans les sols est le résultat de l’existence 
de deux facteurs complémentaires :
 - le transfert : si la contamination peut migrer jusqu’à un point d’usage de l’eau (faible profondeur des eaux souterraines, 

point d’usage situé à proximité en aval hydraulique du site). Nous parlerons dans ce cas de vulnérabilité de la ressource 
en eau ;

 - la cible : existence de point d’usage situé à proximité en aval hydraulique du site. En fonction du type d’usage (adduction 
d’eau potable, eau d’irrigation, adduction d’eau industrielle, …) nous parlerons de sensibilité de la ressource en eau.

Les informations ont été recueillies au moyen des consultations :
 -

 -

Dossiers des eaux souterraines »), http://www.infoterre.brgm.fr/,
 - des bases de données du site Geoportail, http://www.geoportail.gouv.fr/,
 - du site de l’Agence Régionale de Santé (ARS) du Calvados
 - des bases de données Carmen de la DREAL Normandie, http://carmen.naturefrance.fr/,
 - des bases de données Géorisques (répertoriant les risques naturels et technologiques), http://www.georisques.gouv.fr/.

7.1.3.1.4  Méthodologie de l’étude historique, documentaire et mémorielle (A110)

passées sur le site et à réaliser un constat sommaire de l’impact sur la santé et sur l’environnement.
Son objectif est de recenser :
 - les activités qui se sont succédées sur le site ;
 - leur localisation précise sur le site (si possible) ;
 - les polluants susceptibles d’y avoir été produits ou utilisés ;
 - l’emplacement des stockages et des lieux de manipulation de produits ;
 - les pollutions accidentelles ou chroniques survenues lors de l’exploitation du site, et leur localisation.

d’investigations des milieux.

La collecte des informations a été réalisée sur la base des consultations :
 - des photographies aériennes de l’Institut Géographique National (IGN), http://www.ign.fr/,
 -

brgm.fr/ et http://basol.ecologie.gouv.fr/),
 - de la base de données des installations classées, http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/,
 - du service ICPE de la préfecture de Caen,
 - des archives départementales du Calvados.
 - des documents remis par le client détaillés au chapitre 2.3.Localisation des installations du site d’étude - Source : Antea Group, février 2019
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7.1.3.2  

Cette étude a permis d’appréhender, à partir des données biologiques recueillies et analysées, le niveau d’intérêt écologique 

un cycle complet. 

7.1.3.2.1  Informations bibliographiques

faunistiques ont été recueillies à partir de diverses publications et de la consultation de sites internet tels que :
 - DREAL : zonages du patrimoine naturel, listes rouges régionales, espèces déterminantes de ZNIEFF ;
 -

formulaires de sites Natura 2000 ;
 -

publiés et cartes de répartition en ligne eCalluna ;
 - Atlas et guides régionaux ou départementaux de la faune récemment parus ou des documents provisoires pour ceux en 

cours d’élaboration ;
 - Sites internet de mise en valeur des observations naturalistes...

L’analyse de l’intérêt patrimonial des différents groupes biologiques est fondée notamment sur des critères de statuts: protection, 

administratives (européenne, nationale, régionale) et selon l’état des connaissances. La problématique des espèces exotiques 
envahissantes (« invasives ») est également prise en compte. Le niveau de l’intérêt et de l’enjeu écologique associé reposent 
aussi sur la nature de l’observation (ampleur des effectifs, récurrence des observations, partie du cycle biologique accompli…) 
dans l’aire d’étude.

7.1.3.2.2  

Concernant les investigations conduites par le bureau d’études ExEco Environnement, les groupes biologiques inventoriés de 
manière privilégiée et les moyens techniques utilisés reposent sur les principes décrits ci-après.
La détermination des espèces s’appuie sur les connaissances et expériences des écologues mobilisés ainsi que sur des 
ouvrages spécialisés de terrain. Dans certains cas tels que pour les pelotes de réjection et les exuvies d’odonates, quelques 
échantillons sont collectés pour être examinés dans la partie laboratoire du bureau d’études avec du matériel adapté (loupes 

Habitats

Une étape préliminaire à l’aide de photographie aérienne permet de préparer et optimiser le parcours préférentiel in situ de 
l’aire d’étude parmi les grands types d’habitats distinguables (milieux cultivés, boisements, milieux aquatiques…). En parallèle 

discuté si elles peuvent correspondre à des habitats de l’Union Européenne tels que listés dans le manuel d’interprétation 
EUR15 et sa mise à jour EUR28 ainsi que dans les cahiers d’habitats au titre de la Directive « Habitats » pour le réseau Natura 
2000.

Flore

végétales représentées. Il est également noté la localisation des espèces végétales à statut particulier c’est-à-dire celles qui 
sont considérées comme patrimoniales et celles qui sont considérées comme invasives.

Oiseaux

Les investigations de terrain du point de vue qualitatif mettent en oeuvre des observations directes d’individus à vue, à l’œil 
nu et aux jumelles ainsi qu’à l’oreille. Ces observations peuvent être faites en se déplaçant sur l’ensemble du site ainsi que 

rejection sont d’ailleurs un bon indice pour appréhender la fréquentation du site par les rapaces nocturnes et, par l’examen 
de leur contenu, sur les populations de micromammifères chassés. Les types de contact (individu isolé, couple, poussin…) 

hivernage, migration). Les observations portant sur des espèces à statut patrimonial font l’objet d’une précision plus forte en 

(Echantillonnage Fréquentiel Progressif).

Mammifères non chiroptères

Les grands et moyens mammifères sont recensés lors de parcours systématiques de la zone d’étude avec des observations 
directes d’individus à vue à l’oeil nu et aux jumelles, des moyens indirects de type auditif ou via des relevés d’indices de 
présence tels que des empreintes, des coulées, des passages préférentiels, des reliefs de repas, des fèces, des terriers… 
Pour les micromammifères, cela repose notamment sur la recherche puis l’examen du contenu de pelotes de rejection de 
rapaces nocturnes.

Mammifères chiroptères

Les investigations pour ce groupe sont de deux types : 
 - la recherche bibliographique et la recherche sur le terrain d’habitats disposant de caractéristiques pouvant potentiellement 

fréquentés tout en limitant les risques de dérangement,

 - la réalisation d’écoutes nocturnes avec l’emploi d’un détecteur à ultrasons dédié (modèle : Pettersson D200) en période 

potentielle. Les modalités d’écoute s’appuient sur celles présentées dans l’ouvrage d’écologie acoustique des chiroptères 

des principaux groupes d’espèces fréquentant la zone d’étude ce qui est une approche semiqualitative et, du fait de la 
présence en continue d’un observateur ce qui en fait une approche active, elles donnent une évaluation du niveau et du 
type d’activité (chasse, déplacement) voire une estimation des effectifs.

Reptiles

Les investigations de terrain reposent sur le parcours de la zone d’étude en saison favorable et dans de bonnes conditions 
climatiques. Elles procèdent d’observations directes effectuées de manière discrète pour ne pas faire fuir les individus en 
phase d’insolation parmi les habitats d’exposition les plus favorables (talus, lisières, murets…) mais aussi de recherches 
d’indices tels que mue de serpent et sont accompagnées d’examens parmi des caches potentiellement favorables telles 

particulièrement élevé, il peut être mis en œuvre en plus la technique de mise en place volontaire initiale d’un ensemble de 
« plaques-abris à reptiles » qui sont relevées lors des campagnes de terrain ultérieures. Les observations effectives sont 

Amphibiens

Les investigations pour ce groupe sont de trois types :
 - la recherche de sites potentiels de reproduction (mares, fossés, ornières, plan d’eau, bassins…). Ces sites sont prospectés 

en journée durant la période favorable avec des observations directes visuelles, des écoutes et, le cas échéant, des 

nettoyage du troubleau face au risque de propagation de maladie telle que les chytrides). Selon les enjeux ou la plus ou 
moins grande facilité de prospection en journée, des prospections complémentaires en début de nuit durant la période 

ou classes d’effectif),

 - la recherche de sites de repos potentiels (estivages et/ou hivernages) par l’examen des habitats potentiels favorables 
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offrant des caches par exemple parmi des tas de bois ou des souches, des anfractuosités ou des cavités...,

 - les observations d’individus en migrations pré ou postnuptiales ou en simple transit lors du parcours général de terrain de 
la zone d’étude.

Lépidoptères

Les investigations portent essentiellement sur les rhopalocères dits « papillons de jour » complétées par la recherche en 
journée de quelques hétérocères dont l’écaille chinée qui est une espèce à statut particulier. Elles ont lieu en saison favorable 
et reposent sur le parcours de la zone d’étude avec des observations directes visuelles et ponctuellement la capture temporaire 

présents.

Orthoptères et groupes proches (phasmes, mantes)

Les investigations reposent sur le parcours de la zone d’étude avec des observations directes visuelles, des écoutes pour 

dans des milieux herbacés favorables.

Odonates

Les investigations pour ce groupe sont de deux types :
 - la recherche d’exuvies dans les habitats aquatiques et leurs bordures si ce type d’habitat est représenté. L’exuvie d’une 

 - le parcours de la zone d’étude intégrant une focalisation plus poussée au niveau des milieux aquatiques avec des 

Coléoptères saproxylophages patrimoniaux

Les investigations privilégient les quatre espèces suivantes : lucane cerf-volant, rosalie des Alpes, grand capricorne et pique-
prune. L’état des connaissances bibliographiques sur ces espèces permet de cerner les aires de répartition et les potentialités 
globales de présence dans la zone d’étude. Deux types d’investigations sont mises en œuvre sur le terrain :
 - les observations directes visuelles d’individus au niveau de leur habitat préférentiel (tronc d’arbres) ou de manière 

opportuniste lors du parcours de la zone d’étude, 

 - la recherche d’existence d’habitats larvaires favorables telles que la présence de terreau parmi des cavités dans des 
troncs d’arbres par exemple pour le lucane cerf-volant ou le pique-prune, la présence des indices dont l’ancienneté est à 
apprécier tels que des trous d’émergence sur les troncs de la plante-hôte pour le grand capricorne.

7.1.3.2.3  

Principe

moins favorables. 
Le tableau ci-après résume les périodes plus ou moins favorables pour l’observation de différents groupes biologiques de la 

année sur l’autre ou bien en fonction du secteur géographique concerné.
Par ailleurs, selon la nature et la variété des habitats représentés dans la zone d’étude et ses abords immédiats, des choix 
peuvent s’opérer sur le degré de diversité des groupes biologiques à inventorier et sur l’ampleur de la pression de prospection 
à mettre en oeuvre (nombre de campagne de terrain). 

Guide des méthodes de diagnostic écologique des milieux naturels - Source: ADAM Y. et al., 2015

 Conditions de mise en œuvre et dates des inventaires

Le bureau d’études ExEco Environnement a sollicité deux associations régionales de référence pour disposer de synthèses 
des données recueillies pour les oiseaux et pour les mammifères chiroptères. La synthèse du GONm fait le point quantitatif et 
qualitatif sur les observations compilées des oiseaux sur le secteur global du CHU durant la période 1986-2017.
La synthèse du GMN fait le point sur les données compilées sur les chiroptères à l’échelle de 3 communes que sont Caen, 
Hérouville-Saint-Clair et Epron entre septembre 1999 et mars 2017. 

Réparties sur 2017, 2018 et 2019, les campagnes de terrain ont été menées chacune par 2 écologues du bureau d’études 
ExEco Environnement, sauf pour celle de janvier 2019 menée par une écologue. Ce mode d’investigations de terrain vise à 
obtenir une pression de prospection forte tant en quantité qu’en qualité en mobilisant des écologues naturalistes dotés d’un 

concernée. 

Il en ressort que les campagnes de terrain d’ExEco Environnement se sont déroulées aux dates et de la manière suivantes :
 - pour la mission initiale :

• le 24 juillet 2017 1er août 
2017 24 juillet 2017 à la nuit tombée pour les chiroptères avec un 
détecteur à ultrasons,

• le 4 octobre 2017
• le 11 janvier 2018, pour les oiseaux hivernants et le parcours du tunnel acheminant le réseau de tuyau de la chaufferie 

à la tour pour notamment examiner les potentialités de gîte pour les chiroptères qui ont fait l’objet d’investigations 
particulières,

• le 4 avril 2018

détecter la présence éventuelle d’amphibiens,
• le 4 juin 2018 pour entre autres, compléter l’inventaire de l’avifaune en pleine période de reproduction en s’aidant en 

plus pour cela de points de vue depuis la terrasse du bâtiment principal (22ème étage) et pour poursuivre l’inventaire 

 -

• le 22 novembre 2018
• le 3 janvier 2019
• le 20 mars 2019

printanière et le cas échéant des insectes printaniers.
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Localisation des points de mesures

situation actuelle.

Conditions météorologiques

Les mesures en extérieur ont été prises le 19 mars 2019, de 16h à 19h en période diurne et de 23h à 2h en période nocturne, 

Les conditions étaient de type U3/T3 en période diurne, soit des effets météorologiques nuls, et de type U3/T5 en période 
nocturne, soit des effets conduisant à un niveau sonore faiblement renforcé. Néanmoins, les sources de bruit sont majoritairement 
proches des points de mesures, et les effets ne sont à prendre en compte qu’à partir de grande distances (100 m).

7.1.3.3.2  Mesures vibratoires laboratoires

les seuils à ne pas dépasser dans le futur bâtiment pour un usage optimal des équipements. N’existant pas de réglementation 

(Vibration Criteria).

 - En occupation normale des locaux (bruit de fond vibratoire des dalles) ;
 - Lors d’événements particuliers (claquements de portes, marches appuyées à proximité des microscopes...).

Le niveau de vitesse vibratoire a été calculé avec comme niveau de référence v0 = 5.10-8 m.s-1 ; l’analyse s’étend sur les 
bandes de tiers d’octave allant de 1 Hz à 630 Hz.

7.1.3.3  Méthodologie des études acoustiques et vibratoires laboratoires et hélislation, Opération Principale, Peutz, 04/2019

7.1.3.3.1  Diagnostic acoustique

et de compléter le diagnostic acoustique rédigé par l’APAVE en 2017. 

Les bruits émis par les équipements techniques sont soumis aux exigences du décret n°2006-1099 du 31 août 2006, relatif 
3 dB(A) en période 

nocturne (22h-7h) et à 5 dB(A) en période diurne 
d’apparition du bruit particulier :
 -

d’apparition du bruit particulier est inféieure à 10 secondes) ;
 -

 -

 -

 -

 -

 -

un terme correctif lié à la durée d’apparition du bruit.

Les mesures ont été réalisées conformément à la norme NF S 31-010 « Acoustique - Caractérisation et mesurage des bruits 
dans l’environnement », en périodes diurne et nocturne, sur un temps cumulé de 3 h environ. Pour chaque période, plusieurs 

équipements techniques particuliers.

Matériel de mesure

Le matériel utilisé est conforme aux normes :
 -

 - EN 60942 « Électroacoustique - Calibreurs acoustiques ».
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Matériel de mesure

Les relevés ont été réalisés à partir de capteurs accélérométriques, positionnés sur la dalle ou sur les paillasses où se situent 
les équipements.
Les mesures ont systématiquement été réalisées dans les trois dimensions de propagation simultanément. 

Localisation des points de mesures

Sur le site de la côte de Nacre, deux laboratoires du CHU ont fait l’objet de mesures.

Localisation des points de mesures

Les mesures ont été réalisées à partir de capteurs positionnés sur l’hélistation, la dalle et le plafond du local technique.

Plan de situation des points de mesures vibratoires hélistation - Source : Peutz, avril 2019

Points de mesures vibratoires hélistation - Source : Peutz, avril 2019

Conditions de mesures

compte au mieux de la situation actuelle.
Aucune source de bruit ou vibration n’a empêché la prise des mesures.

7.1.3.3.3  Mesures vibratoires hélistation

La campagne de mesures a permis de caractériser les niveaux vibratoires résiduels sur l’hélistation, et plus particulièrement 
l’énergie vibratoire générée par l’atterrissage d’un hélicoptère, au niveau de la dalle béton et du local technique situés en-
dessous de l’hélistation.

L’analyse s’étend sur les bandes de tiers d’octave allant de 12,5 Hz à 630 Hz.
L’indice L90 illustre le niveau vibratoire mesuré pendant 90 % du temps et renseigne le niveau de bruit de fond.

Pour des raisons de faisabilité technique, l’énergie vibratoire dans les trois dimensions n’a pu être relevée que sur la dalle 
haute du local technique. Sur l’hélistation, les niveaux vibratoires n’ont été relevés que dans l’axe Z (généralement le plus 
énergétique).

Matériel de mesure

Les mesures d’atténuation ont été réalisées à partir d’impacts produits à l’aide d’un marteau à proximité des points de mesures. 
5 coups de marteau d’intensités similaires ont été portés pour chaque test. Les résultats correspondent aux moyennes des 
énergies produites par les 5 impacts pour chaque position de mesure.

de vibration dans l’environnement de l’hélistation.

Conditions de mesures

Les mesures ont été réalisées le 25 mars 2019, entre 10h et 11h.
Les conditions étaient satisfaisantes. Aucune source de bruit ou vibration n’a entravé la prise des mesures.
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7.1.3.4  

sur l’emprise du CHU suite aux bombardements terrestres de la Seconde Guerre mondiale. Cette étude est le document de 
référence pour les phases suivantes de détection et de dépollution pyrotechnique.

pollution :

Chaque période historique est synthétisée par rapport aux activités recensées aux niveaux régional et local.

L’étude évalue le degré de probabilité de découverte de munitions ou de restes de guerre selon les critères suivants :

zone, dite d’occurrence, dont le risque est assujetti à la distance du centre d’un cratère recensé. Le risque de découverte est : 
 - Fort : Périmètre autour d’un cratère de bombardement ;
 - Important : Proximité immédiate d’un cratère ;
 - Faible : Distance raisonnable d’un point d’impact ;
 - Minime : Distance éloignée d’un point d’impact.
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Le relevé des impacts a été réalisé sur la base des photographies aériennes géoréférencées. Par cette méthode, 372 impacts 

exclusivement des munitions d’artillerie. La répartition chaotique et le périmètre des cratères excluent l’emploi de bombes 
d’aviation sur la surface de l’emprise. Le largage de bombes en chapelet permet en effet un groupement caractéristique des 
impacts.

Sur la période 1939-1945, la munition de référence est l’obus anglais pour canon 25 pounder :
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7.1.4  Méthodologie de l’évaluation des incidences et mesures

L’évaluation des incidences et mesures du projet se base sur :
 - la structuration de l’état actuel de l’environnement (contexte physique, contexte patrimonial et paysager, ...) ;
 -

environnementale des projets, plans et programmes ;
 - la prise en compte des incidences temporaires et permanentes

A la lumière de la connaissance du projet, les impacts ont été évalués pour chacune des thématiques de l’état actuel de 
l’environnement étant corrélée à une incidence. 
Cette évaluation a été menée en deux parties selon la nature des impacts: 
 - les impacts temporaires liés à la phase de chantier ;
 - les impacts permanents pouvant être liés à la conception du projet ou à l’exploitation du site en activité.

Autant que possible, des mesures d’évitement, de réduction et de compensation sont directement associées aux impacts 

détaillées pour chaque thématiques puis synthétisées par un tableaux de synthèse permettant d’avoir une vision globale de 
l’étude d’impact. 

Cette analyse se base sur l’expertise d’une équipe pluridisciplinaire, permettant de porter un œil lucide et critique sur le projet 

projets pouvant interagir avec le projet et engendrer des impacts cumulés.
Ces projets correspondent aux projets dits connus, ceux faisant l’objet d’un document d’incidence et d’une enquête publique 
ou ceux ayant fait l’objet d’une étude d’impact et pour lesquels un avis de l’autorité administrative de l’État a été rendu.

Pour une meilleure compréhension du dossier, les mesures prises pour éviter, réduire ou compenser les effets négatifs du 
projet sont présentées à la suite de l’appréciation des impacts :
 - Les mesures d’évitement liées aux caractéristiques du projet ;
 -

 -

 - Les mesures d’accompagnement, souvent non dotées d’un caractère réglementaire et/ou obligatoires, destinées à 
apporter un plus à la maîtrise, à la connaissance et au suivi des effets du projet.

Pour chaque thématique, l’impact du projet sur l’environnement est estimé, selon le degré de certitude de l’incidence et via une 
échelle allant d’un impact négatif fort à un impact positif fort.

E: Évitement
R: Réduction
C: Compensation
A : Accompagnement

Cette déclinaison est inspirée du guide THEMA du Ministère de la Transition écologique et solidaire réalisé par le CEREMA 

7.2  DIFFICULTÉS RENCONTRÉES

L’élaboration de la présente évaluation environnementale a nécessité un travail important de collecte des données, et une 

 - Prise en compte des évolutions du projet :
Comme dans toute démarche itérative, le projet de reconstruction du CHU de Caen Normandie évolue au fur et à mesure des 
phases (APS, APD, PRO, etc.). La prise en compte des optimisations de projet et l’intégration des évolutions a constitué un 
travail continu tout au long de l’élaboration de l’évaluation environnementale. 

 - Mise à disposition des études en cours ou en cours d’actualisation :

en parallèle de l’élaboration de l’état actuel de l’environnement et de la formalisation de l’évaluation environnementale. 
L’intégration des résultats de ces études est donc intervenu au fur et à mesure de la rédaction. 
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